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L’AN DEUX MILLE VINGT CINQ ET VINGT-HUIT JUILLET  
 
 

 
A LA DEMANDE DE : 
 
La SOCIETE FINANCIERE POUR LE DEVELOPPEMENT DE LA REUNION (SOFIDER), société anonyme 
d'économie mixte au capital de 40 000 000 euros, dont le siège social est à Saint-Denis, au n° 3 rue 
Labourdonnais, immatriculée au R.C.S. de Saint-Denis sous le numéro B 314 539 347 - n° de gestion 78 
B 82 - Code APE 652 C, agissant poursuites et diligences de son Directeur Général, domicilié es-qualité 
audit siège 
 

Ayant pour Avocat constitué Maître Henri BOITARD, Avocat au barreau de Saint-Denis y demeurant 

45 rue Général de gaulle, laquelle constitution emporte élection de domicile en son cabinet 

 
AGISSANT EN VERTU :  
 
-d’un acte notarié revêtu de la formule exécutoire en date du 7 février 2019 passé par devant Me 
BEMAT, Notaire à SAINT PAUL  
 
-d’un acte notarié revêtu de la formule exécutoire en date du 17 mai 2021 passé par devant Me ISSAC 
ISMAEL, notaire à SAINT PAUL  
 
-d’une inscription de privilège de prêteur de deniers publié au service de la publicité foncière de Saint 
Denis le 1er mars 2019 Volume 2019 V n°911 
 
-d’une inscription de privilège de prêteurs de deniers publié au service de la publicité foncière de 
SAINT DENIS le 24 juin 2021 Volume 2021 V n°2654 
 
-D’un précédent commandement de payer valant saisie immobilière délivré par acte de mon ministère 
en date du 13 juin 2025 
 
-Des articles R 322-1 à R 322-3 du Code des procédures civiles d’exécution 
 
REQUIS A L’EFFET D’ETABLIR UN PROCES-VERBAL DESCRIPTIF des lieux désignés comme suit : 
 
Sur le département de la Réunion – commune de SAINT PAUL au 2 Chemin du Noddi – 97411 LA PLAINE 
SAINT PAUL, une parcelle de terrain cadastrée AY1279 d’une contenance de 03a 52ca, édifiée d’une villa 
d’une surface relevée par diagnostiqueur de 118m² comprenant 3 chambres, 1 séjour/cuisine, 1 salle de 
bain/WC, 1 salle d’eau, 1 WC, 1 buanderie  
 
Et 
 
Sur le département de la Réunion – commune de SAINT PAUL au 5701 Route de Savannah, une parcelle 
de terrain non bâtie cadastrée EX477 d’une contenance de 02a 82ca 
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APPARTENANT A : 
 

 
 

 
 

DEFERANT A CETTE REQUISITION : 
 
Je soussignée Maître Marine RAGOT, Commissaire de Justice au sein de la  SELARL MAYER RAGOT, 
Titulaire de l’Office de Commissaires de justice sis 57 rue Mazagran à (97400) SAINT-DENIS 
 
 
CERTIFIE AVOIR PROCEDE, en vertu des dispositions des articles R322-1 et suivants du Code des 
procédures civiles d’exécution, à la date portée en tête du présent procès-verbal à la visite des lieux 
desquels j’ai établi la description qui suit : 
 
 

BIEN SITUE A LA PLAINE ST PAUL – 2 CHEMIN DU NODDI 
 

 

I] DESCRIPTION GENERALE SOMMAIRE DU BIEN : 
 
A] Situation générale du bien 
 
COMMUNE ET ZONE D’IMPLANTATION –  
 
-Commune et Zone : implanté à SAINT PAUL, commune ayant une  population totale estimée à 104 556 
habitants (Sources : Insee, populations légales des communes en vigueur à compter du 1er janvier 
2022 – date de référence statistique : 1er janvier 2022).  
 
 
 
B] Consistance générale du bien :  
 
Le bien consiste en une maison à usage d’habitation, de type F4 sur deux niveaux comprenant :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
  

4 

 
 
II] ETAT D’OCCUPATION DU BIEN SAISI / SYNDIC : 
 
Le bien est actuellement occupé par  titulaire d’un bail à usage d’habitation 
soumis à la loi du 6 juillet 1989 intervenu et ayant pris effet le 15 février 2024 pour une durée de trois 
années. Loyer mensuel tel que figurant au bail : 2250.00€  
Copie dudit bail demeure jointe au présent. 

 

 

III] DESCRIPTION DETAILLEE DE L’IMMEUBLE : 
 
Je me suis rendue à la date portée en tête du présent procès-verbal au 2 chemin du noddi – 97411 LA 
PLAINE ST PAUL  
 
En présence de :  
 
-Madame Nathalie RUPERT, gérante de l’EURL DETAC, requise par mes soins de procéder aux 
diagnostics idoines  
 
- Madame , conjointe du locataire et occupante des lieux  
 
 
 
J’ai procédé au descriptif qui suit : 
 

 

EXTERIEURS : 

 

L’accès à la parcelle se fait depuis la voie publique via un portail électrique coulissant. 
 
La parcelle est clôturée au moyen de murs en moellons surmontée de rambardes en bois.  
 
Porte d’entrée en aluminium se situant à l’arrière de la parcelle (côté sud). 
 
Je note la présence d’un jardin engazonné sur le côté sud de la parcelle. Côtés Est et Nord, présence 
d’une cour gravillonnée. 
 
Peinture de façade : en bon état.  
 
Présence d’une terrasse couverte côté nord-est et d’une terrasse en bois côté Nord-Ouest.  
 
Toiture : tôles ondulées  
 

INTERIEUR 
 

REZ-DE-CHAUSSEE 
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SEJOUR/CUISINE :  
Sol : carrelage en bon état. 
Plinthes : carrelage, bon état 
Murs : peinture en bon état 
Sous-face de plafond : peinture, bon état. 
Eclairage : spots intégrés au plafond  
Ouvertures : 2 fenêtres inamovibles. 1 baie vitrée à 3 pans coulissants, châssis aluminium, volet 
électrique + une porte d’entrée en aluminium. 
Equipements : Evier, plaque de cuisson, hotte SIEMENS, four et micro-ondes encastrés, lave-vaisselle, 
réfrigérateur. Meubles hauts et bas en bon état. 
 
BUANDERIE :  
Sol : carrelage en bon état. 
Plinthes : carrelage, bon état 
Murs : peinture en bon état 
Sous-face de plafond : peinture, bon état. 
Eclairage : un point lumineux au plafond 
Ouvertures : jalousies 2 fois 5 lames vitrées, châssis aluminium + une porte d’entrée en aluminium 
 
WC :  
Sol : carrelage en bon état. 
Plinthes : carrelage, bon état 
Murs : carrelage sur 50% de la hauteur. Partie supérieure peinte. Le tout en bon état. Je note tout de 
même la présence de légères fissures murales.  
Sous-face de plafond : peinture, bon état. 
Eclairage : un point lumineux au plafond 
Equipements : un WC suspendu et un lave-main 
Ouvertures : jalousies 5 lames vitrées 
Porte en bon état 
 
 
CHAMBRE PARENTALE :  
Sol : carrelage en bon état. 
Plinthes : carrelage, bon état 
Murs : peinture en bon état 
Sous-face de plafond : peinture, bon état. 
Eclairage : 2 points lumineux muraux 
Ouvertures : une baie vitrée à deux pans coulissants châssis aluminium, en bon état défendue de 
l’extérieur par un volet roulant électrique en alu. 
1 climatiseur  
 
SALLE D’EAU :  
Sol et plinthes : carrelage en bon état  
Murs : carrelage, en bon état 
Sous-face de plafond : peinture, bon état 
Eclairage : un point lumineux au plafond  
Equipements : une douche à l’italienne, un meuble vasque  
Ouvertures : jalousies 5 lames vitrées 
Accès à la salle d’eau uniquement depuis la chambre au moyen d’une baie vitrée à un pan coulissant 
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ETAGE  
 
Accès possible depuis le rez-de-chaussée au moyen d’un escalier demi-tournant. Marches carrelées en 
bon état. Rambardes et garde-corps métallique. 
 
 
CHAMBRE 1 : 
Sol : carrelage en bon état. 
Plinthes : carrelage, bon état 
Murs : peinture en bon état 
Sous-face de plafond : peinture, bon état. 
Eclairage : un point lumineux au plafond 
1 Climatiseur 
Ouvertures : une fenêtre à deux battants, châssis alu et volets à deux battants. Bon état. 
 
CHAMBRE 2 :  
Sol : carrelage en bon état. 
Plinthes : carrelage, bon état 
Murs : peinture en bon état 
Sous-face de plafond : peinture, bon état. 
Eclairage : un point lumineux au plafond 
Ouvertures : deux fenêtres à deux battants, châssis alu et volets à deux battants. Bon état. 
1 climatiseur 
 
 
SALLE DE BAINS/WC :  
Sol et murs : travertin, bon état  
Sous-face de plafond : peinture, bon état 
Eclairage : un point lumineux au plafond + un point lumineux mural 
Equipements : un WC, une baignoire, un meuble vasque. Le tout en bon état. 
Ouvertures : jalousies 2 fois 5 lames vitrées.  
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BIEN SITUE A ST PAUL – 5701 ROUTE DE SAVANNAH  
 

Le bien consiste en une parcelle de terrain non bâtie située à l’angle de la route de savannah et de la rue 
du Fangourin à SAINT PAUL située 35 route de Savannah à SAINT PAUL (97460). 
 
La parcelle est entièrement goudronnée, non clôturée.  
 
Sur la parcelle, le propriétaire a installé des structures démontables de type chapiteaux, à usage 
commercial. 
 
Le terrain est actuellement loué à , qui exploite un commerce de vente au 
détail de fruits et légumes. Il verse un loyer mensuel de 3000.00€. Je n’ai pas pu obtenir davantage 
d’informations sur ledit bail (type de bail, durée, date de prise d’effet).  
 
Il convient pour tout acquéreur potentiel de la parcelle objet du présent descriptif de se reporter 
impérativement aux documents émanant du service urbanisme de la Commune de Saint Paul (PPR / 
PLU…) afin d’avoir une connaissance exhaustive de la réglementation applicable à la parcelle. 
 
 
REPRODUCTION DES CLICHES PHOTOGRAPHIQUES :  
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Après quoi, mes constatations étant achevées, je me suis retirée en mon étude où j’ai établi le présent 
procès-verbal descriptif en 22 pages pour servir et valoir ce que de droit. 
 
Demeurent annexés au présent les diagnostics techniques réalisés par l’EURL DETAC. 
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Coût de l’acte :  
Heure de début : 15h00 
Heure de fin : 17h45, temps de rédaction compris 
  
Emolument         300,26€  
Vacation              411,84€ 
Transport              12,88€  
Total HT              727,98€  
TVA à 8,5%           61,98€  
Total TTC         789,86€ 
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TOQUET  IMMOBILIER 
49 Rue Jules Olivier 

97400 SAINT DENIS 

 

BAIL DE LOCATION A USAGE D’HABITATION PRINCIPALE 

- (REGI PAR LA LOI N°89.462 DU 06 JUILLET 1989) – 

 

- ENTRE LES SOUSSIGNES— 

 
LE PROPRIETAIRE :  

  

 TOQUET IMMOBILIER – Administratrice de Biens, 

Agence Immobilière, représentée par son gérant, Monsieur Pascal TOQUET – 49 Rue Jules Olivier – 97400 

SAINT DENIS –  

 

DENOMME CI-APRES LE « BAILLEUR », D’UNE PART, 

 

LE  LOCATAIRE : 

Monsieur  

Profession : DAF chez INFINIGATE – 8 rue de la Ferme – 92100 BOULOGNE BILLANCOURT 

 

 

   DENOMMECI-APRES LE « PRENEUR » D’AUTRE PART, 

 

- IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT – 
 

LE BAILLEUR :  

Donne par les présentes à bail à loyer au : 

 

LE PRENEUR:  

 

Qui accepte les locaux lui appartenant, dont, la consistance, la destination figure aux paragraphes suivants : 

 

 

-- DESIGNATION -- 
 

Dans la Commune de : LA PLAINE SAINT-PAUL 97411 – 2 chemin du Noddi – Villa N°19 – Lot LES 

SALANGANES 

 

LOCAUX ET EQUIPEMENTS A JOUISSANCE EXCLUSIVE : Villa de type T4 à étage, d’une surface 

habitable de 117,09m2 sur un terrain clôturé de 400m2 

Comprenant : au rdc un séjour/salle à manger, une cuisine équipée (plaque de cuisson, hotte, four, réfrigérateur, 

lave-vaiselle) et aménagée de meubles hauts et bas, une chambre climatisée, une salle d’eau avec douche à 

l’italienne, meuble vasque, un WC et une varangue 

- à l’étage : un dégagement, 2 chambres climatisées, une salle de bain avec baignoire, meuble vasque et WC. 

Entrée de véhicules 

 

EQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES A USAGE COMMUN : NEANT 
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-- DESTINATION DU BIEN LOUE -- 

 
Le bien loué est exclusivement destiné à l’habitation principale du preneur et des membres de sa famille. Il ne pourra sans 

l’autorisation expresse du bailleur, exercer aucune profession libérale, artisanale ou commerciale. 

 

-- SITUATION LOCATIVE ANTERIEURE -- 
 

L’appartement était loué, sous contrat de location à usage d’habitation principale régi par la loi N°89.462 du 06 

juillet 1989- 

 

--DUREE— 

 
Le présent bail est consenti pour une durée de TROIS ANNEES (03) 

 

Entières et consécutives, commençant à courir le : QUINZE FEVRIER DE L’AN DEUX MILLE VINGT QUATRE    

(15 / 02 / 2024) 

 

Pour se terminer le : QUATORZE FEVRIER DE L’AN DEUX MILLE VINGT SEPT  (14 / 02 / 2027) 

 

 

-- RENOUVELLEMENT DU BAIL-- 

 
A l’expiration du terme fixé par le contrat de location, sauf congé dans les conditions de forme et de délai prévus plus loin, 

le contrat de location, parvenu à son terme, sera renouvelé pour une durée égale à celle du contrat initial ou, si, celle du 

contrat initial est inférieure, au moins égale à trois ans, s’il s’agit d’un bailleur, personne physique, et, à six ans, pour les 

bailleurs, personnes morales.- 

Ce renouvellement entraînera des frais qui seront moitié à la charge du preneur, moitié à la charge du bailleur.- Le bailleur 

peut proposer le renouvellement, en respectant un préavis de SIX MOIS à compter de la réception, par le locataire, soit de 

l’exploit de l’Huissier, soit de la lettre recommandée avec avis de réception, avec proposition d’un nouveau loyer, si, celui 

d’origine est manifestement sous-évalué.- 

Dans ce cas, le nouveau loyer est fixé par référence, à ceux habituellement constatés dans le voisinage, pour des logements 

comparables. 

La notification, faite par le bailleur, reproduira intégralement, à peine de nullité, les dispositions de l’article 17C, et 

mentionnera le montant du loyer ainsi que la liste des références ayant servi à le déterminer. 

En cas de désaccord ou à défaut de réponse du locataire, quatre mois avant le terme du contrat, l’une ou l’autre des parties 

saisit la commission de conciliation. 

A défaut d’accord constaté par la commission, le juge est saisi avant le terme du contrat. 

A défaut de saisie, le contrat est reconduit de plein droit, aux conditions antérieures, du loyer éventuellement révisé. 

Le contrat, dont le loyer est fixé judiciairement, est réputé renouvelé pour trois ou six ans, comme indiqué plus haut, et ce, 

à compter de la date d’expiration du bail précédent.- 

Si, le bailleur offre le renouvellement, il lui est interdit de donner congé pour la même échéance du contrat. 

 

 

--CONGE DONNE PAR LE LOCATAIRE-- 

 
Le locataire peut résilier le contrat de location à tout moment, à condition de manifester sa volonté, soit par lettre 

recommandée avec avis de réception, soit par acte d’huissier, TROIS MOIS avant le terme choisi. 

Toutefois, en cas de mutation ou de perte d’emploi, le locataire peut donner congé au bailleur avec un délai de préavis d’un 

mois. Ce délai est également réduit à un mois en faveur des locataires âgés de plus de soixante ans, dont l’état de santé 

justifie un changement de domicile.- 

Il ne court qu’à compter du jour de la réception de la lettre recommandée ou de la signification de l’acte d’huissier. Pendant 

le délai de préavis, le locataire est redevable du loyer et des charges concernant tout le délai du préavis, sauf si, son logement  

 

se trouve occupé avant la fin du préavis par un autre locataire en accord avec le bailleur. A l’expiration du délai du préavis, 

le locataire est déchu de tout titre d’occupation des locaux loués. 

 

LB
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-- CONGE DONNE PAR LE BAILLEUR-- 

 
Si le bailleur n’a pas proposé le renouvellement, il peut donner congé à son locataire, pour le terme du bail, en respectant 

un délai de préavis de six mois. Ce congé doit être notifié par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, ou 

signifié par acte d’huissier.- 

Le délai de préavis ne court qu’à compter du jour de la réception de la lettre recommandée ou de la signification de l’acte 

d’huissier.- 

Pendant le délai de préavis, le locataire n’est redevable du loyer et des charges, que, pour le temps où il a occupé réellement 

les lieux. 

A l’expiration du délai, le locataire et déchu de tout titre d’occupation des locaux loués. 

Le congé donné par le bailleur, doit être justifié, soit par sa décision de reprendre ou de vendre le logement, soit par un 

motif légitime et sérieux, notamment l’inexécution par le locataire de l’une des obligations lui incombant.- 

 

 

--MONTANT DU LOYER – PRIX 
 

Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer TTC annuel : VINGT SEPT MILLE EUROS ET 

ZERO CENT  (27 000,00€) 

 

Payable par mois et d’avance avant le six (06) de chaque mois, et pour la première fois le : QUINZE FEVRIER DE 

L’AN DEUX MILLE VINGT QUATRE  (15 / 02 / 2024) 

 

En espèces, par chèque ou virement entre les mains du bailleur ou de son mandataire, et, au gré du bailleur. 

 

LES REDEVANCES MENSUELLES SE DECOMPOSENT DE LA FACON SUIVANTE : 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 

 

LOYER PRINCIPAL DEUX MILLE DEUX CENT CINQUANTE EUROS 

ET ZERO CENT 

2 250,00€ 

PROV SUR CHARGES PAIEMENT ANNUEL  

PROV ORDURES 

MENAGERES 

PAIEMENT ANNUEL  

LOYER T.T.C. SEPT CENT VINGT EUROS ET ZERO CENT 2 250,00€ 

 

 

-- INDEXATION-- 

 
Le loyer ci-dessus fixé, sera révisé au terme de chaque année du contrat, soit le : PREMIER FEVRIER 

En plus ou en moins, en fonction des variations de l’indice de référence des loyers (I.R.L.) publié par l’I.N.S.E.E.- 

Pour l’application de la présente clause, il est précisé que l’indice de base à retenir est celui du TROISIEME TRIMESTRE 

DE L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS  soit 138,33 – paru le 13 octobre 2023- 

 

La révision prendra effet par la publication du cours de l’indice du même trimestre de l’année suivante, sans que le 

bénéficiaire de cette indexation soit tenu de procéder à une notification préalable. 

En cas de modification ou de remplacement de l’indice, le nouvel indice sera substitué de plein droit à l’ancien, dans les 

conditions, et selon le coefficient de raccordement mentionné par l’I.N.S.E.E.- 

 

-Dernier loyer hors charges acquitté par le précédent locataire : NEANT 

-Nature et Montant des Travaux effectués dans le logement depuis la fin du dernier contrat : NEANT 
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--AUTRES REDEVANCES – 

 
En outre, toutes les charges et impositions prévues comme récupérables, par la loi auprès des locataires, seront à la charge 

du preneur. Elles pourront être réclamées au locataire, soit globalement, soit mensuellement, à titre de provisions, en même 

temps que le loyer.- 

Le Locataire paiera directement ses consommations et abonnements, pour l’eau, l’électricité, et le téléphone.-  

Les contrats restés éventuellement au nom du bailleur, feront l’objet de remboursement par le locataire. 

IMPORTANT : Sera considéré dans ses paiements, en situation irrégulière, tout locataire qui, le 06 du mois, ne se 

sera pas acquitté de ses redevances mensuelles. 

Un ordre de virement ne vaudra paiement, que, lorsque le compte du bailleur aura été crédité des sommes dues.- 

Un chèque, ne vaudra paiement, que s’il n’a pas été retourné par la banque, pour un motif quelconque.- 

RELANCE POUR IMPAYES : Les relances pour impayés représentent une situation anormale et désagréable, aussi bien 

pour le bailleur que pour le preneur.- 

Les frais occasionnés par les relances seront intégralement supportés par le locataire, à savoir : - Coût de la lettre de rappel 

– Huissier – Greffe – Avocat.- 

LETTRE DE RAPPEL : Le coût est basé sur les frais occasionnés pour chaque relance qui comprend : 

A. – Coût de Secrétariat : Recherche – Classement – Établissement de la lettre 

B. – Coût de Direction : Contrôle – Signature – 

C. – Fourniture : Enveloppe – Papier – Machine et Frais PTT. – Chaque lettre de rappel supportera un coût égal à celui du 

SMIC Horaire HT cours, à la date de la relance, arrondi à l’euro supérieur.- 

Dans l’immédiat, le SMIC Horaire est à 11,52€ 

La lettre de relance est à : 10,00€ et la lettre de relance en recommandée est à 15€ 

Le locataire reconnaît que son attention a été particulièrement attirée sur ce point, et, il déclare accepter de s’y conformer.- 

DEFAUT DE PAIEMENT PAR SUITE DE LITIGE : Nul n’étant censé faire justice par lui-même, il est expressément 

convenu que, le prix du loyer fixé ainsi que, ses accessoires devront être payés dans les délais impartis, comme il a été cité 

ci-dessus. 

En cas de litige éventuel, le locataire s’interdit de retenir par de vers lui ou de verser à une caisse de dépôt et de consignation 

quelconque, le montant de ses redevances. 

Si, néanmoins, il passait « outre », tous les frais de procédure de recouvrement, resteraient entièrement à sa charge. 

En cas de conflit, et de non entente amiable, le preneur devra saisir, la juridiction compétente. 

 

 

-- CONDITIONS GENERALES DU BAIL-- 
 

Le présent bail est consenti et accepté, en outre des conditions déjà examinées, aux conditions générales ci-après, exprimées, 

que les parties s’engagent à observer.- 

 

 

-- OBLIGATIONS GENERALES DU BAILLEUR-- 
 

Le bailleur est tenu des obligations résultant du code civil et de celles spéciales, suivantes qui y dérogent : 

--Délivrer au locataire le logement en bon état d’usage et de réparation ainsi que les équipements mentionnés au contrat de 

location, en bon état de fonctionnement.- 

--Assurer au locataire, la jouissance paisible du logement et, sans préjudice des dispositions de l’article 1721 du Code Civil, 

de le garantir des vices ou défauts de nature à y faire obstacle.- 

--Entretenir les locaux en état de servir à l’usage prévu par le contrat, et, y faire toutes les réparations, autres que locatives, 

nécessaires au maintien en état et à l’entretien normale des locaux loués.- 

--Ne pas s’opposer aux aménagements réalisés par le locataire, dès lors que, ceux-ci ne constituent pas une transformation 

de la chose louée. 

--Délivrer au locataire qui en fait la demande, gratuitement, une quittance portant le détail des sommes versées par le 

locataire, en distinguant le loyer, le droit de bail et les charges.- 
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--OBLIGATIONS GENERALES DU LOCATAIRE-- 
 

Le preneur est tenu des obligations générales suivantes : 

- De payer le loyer et les charges récupérables, aux termes convenues.- 

- D’user paisiblement des locaux loués, suivant la destination qui leur a été donné par le contrat de location.- 

- De répondre des dégradations et pertes qui surviennent pendant la durée du contrat dans le locaux, dont il a la jouissance 

exclusive, à moins qu’il ne prouve qu’elles ont eu lieu, par cas de force majeure, par la faute du bailleur ou par le fait d’un 

tiers qu’il n’a pas introduit dans le logement.- 

- De prendre à sa charge, l’entretien courant du logement,  des équipements mentionnés au contrat et les menues réparations 

ainsi que, l’ensemble des réparations locatives définies par le décret du Conseil d’Etat, sauf, si elles sont occasionnées par 

vétusté, malfaçons, vice de constructions, cas fortuits ou force majeure.- 

- De laisser exécuter dans les lieux loués, les travaux d’amélioration des parties communes ou des parties privatives du 

même immeuble, ainsi que, les travaux nécessaires au maintien en état et à l’entretien normal des locaux loués. 

- Si ces réparations durent plus de quarante jours, le prix du bail sera diminué à proportion du temps et de la partie de la 

chose louée, dont le locataire aura été privé. 

- Si les réparations sont de telle nature, qu’elles rendent inhabitables ce qui est nécessaire au logement du preneur, et de sa 

famille, celui-ci pourra faire résilier le bail.- 

- De ne pas transformer les locaux et équipements loués, sans l’accord écrit du propriétaire, à défaut de cet accord, le bailleur 

peut exiger du locataire, à son départ des lieux, leur remise en l’état ou conserver à son bénéfice les transformations 

effectuées, sans que le preneur puisse réclamer une indemnisation des frais engagés, le bailleur a toutefois la faculté 

d’exiger, aux frais du locataire, la remise immédiate des lieux en l’état, lorsque les transformations mettent en péril le bon 

fonctionnement des équipements ou de la sécurité du local.- 

- De s’assurer contre les risques dont il doit répondre en sa qualité de preneur et d’en justifier, lors de la remise des clés, 

puis, chaque année, à la demande du bailleur.- 

- Acquitter exactement toutes les contributions personnelles et mobilières ou autres incombant au locataire ou toutes taxes 

auxquelles sont ou pourront être assujettis ceux-ci.- 

- Satisfaire en outre à toutes les charges de ville et de Police auxquelles, les locataires sont ordinairement tenus de manière 

que, le bailleur ne puisse être aucunement inquiété à ce sujet.- 

- Se conformer aux usages en vigueur, aux règlements de police, au règlement de copropriété, le cas échéant, ainsi qu’a tout 

règlement intérieur existant ou devant intervenir, concernant la bonne tenue de l’immeuble.- 

Il ne pourra faire usage, dans les cheminées et conduits de fumée, desservant les lieux loués, d’aucun appareil à combustion 

lente ou feu continu. Il reconnaît avoir été avisé de ce que, la violation de cette interdiction pourrait présenter de dangers, 

et, qu’il pourra réclamer, en cas d’accident résultant pour lui et pour les siens, de l’usage de tels appareils de chauffage, 

aucune indemnité. 

- Les appareils de chauffage dépendant des lieux loués, tels que, chaudières central individuel, chauffe-eau, chauffe-bains, 

etc…, devront faire l’objet d’un contrat annuel d’entretien, auprès d’un entrepreneur compétent.- 

Le bailleur ou ses représentants pourront demander à cet égard, toutes justifications.- 

- En cas de déménagement, le ramonage et l’entretien des appareils cités ci-dessus, et les conduits, devront être effectués 

dans le mois précédant le départ du locataire.- 

- Il ne devra, ou, toute personne se trouvant dans les lieux, de son chef, en aucun cas, jeter des ordures, des débris, tampons, 

linge et eaux ménagères, dans les cours, dans les W.C.et conduites de tout ordre, sinon, les frais de nettoyage et de 

dégorgement, resteraient à sa charge.- 

- Il veillera à ne mettre aux fenêtres, ou balcons, aucun vêtement ou linge.- 

- Signaler immédiatement, au bailleur, les dégradations ou accidents de toutes sortes, ainsi que les fuites ou infiltrations 

d’eau pluviales, ou autres, pouvant se produire dans le bien loué.- 

- En cas de congé, donné ou reçu, laisser visiter les lieux, tous les jours ouvrables, pendant, au plus, deux heures, sauf 

dimanche et fêtes, et ce, indépendamment du droit, pour le propriétaire ou son représentant, de pénétrer dans les lieux loués, 

pour en vérifier l’état location.- 

 

 

 

-- NON DISPONIBILITE DU LOGEMENT-- 
 

       N E A N T 
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-- CLAUSES PARTICULIERES-- 
 

Est joint au présent bail : 

-la liste des entretiens et réparations locatives décret n°87-712 du 26/08/1987 

-le plan de prévention des risques naturels et technologiques majeurs pour l’application des articles L125-5 et R 125-26 du 

code de l’environnement 

 

 

 

-- CESSION ET SOUS-LOCATION -- 

 
On rappelle ici l’interdiction formulée par l’article 8 de la Loi du 06 juillet 1989, qui était aussi, d’ailleurs, l’article 8 de la 

loi du 23 décembre 1986.- La protection du sous-locataire n’existe pas.- 

Il convient de préciser que, si, le bailleur donne son accord à une sous-location, le prix du loyer au mètre carré de surface 

habitable, des locaux sous-loués, ne peut excéder celui payé par le locataire principal.- 

En cas de cessation du contrat principal, le sous-locataire ne peut se prévaloir d’aucun droit, à l’encontre du bailleur, ni 

d’aucun titre d’occupation.- 

Les dispositions de la loi ne sont applicables au contrat de sous-location.(ART.8 LOI DU 06 JUILLET 1989). 

 

 

-- LE SORT DU BAIL EN CAS D’ABANDON DU DOMICILE 

OU DE DECES DU PRENEUR-- 

 
Sous réserve des dispositions de l’article 1751 du Code Civil, en cas d’abandon du domicile par le locataire, le contrat de 

location continu au profit du conjoint.- 

En outre, en cas d’abandon du domicile, par le preneur, et, en l’absence de conjoint, bénéficiant de l’article 1751 du Code 

Civil, le contrat de location continue au profit des descendants, du concubin notoire ou des personnes à charge, qui vivaient 

avec lui, depuis un an à la date de l’abandon du domicile.- 

En cas du décès du preneur, le contrat de location est transféré, sous réserve des droits d’attribution préférentiels du conjoint, 

survivant ou de tout héritier, copropriétaire : au conjoint survivant, aux descendants, aux ascendants, au concubin notoire, 

ou aux personnes à charge, qui vivaient avec le preneur, depuis au moins un an, à la date du décès. 

A défaut de personne remplissant les conditions prévues, le contrat de location est résilié de plein droit, par le décès du 

locataire, ou par ce dernier.- 

 
 

--GARNISSEMENT DE MEUBLES-- 
 

Le preneur garnira et tiendra constamment garnis, les lieux loués de meubles et objets mobiliers lui appartenant, en quantité 

et valeur suffisante, pour répondre du paiement du loyer et de l’exécution des conditions de la location, à peine d’expulsion, 

à moins qu’il, ne donne des sûretés capables de répondre du loyer.-  

 

 

-- SOLIDARITE – INDIVISIBILITE -- 
 

Le preneur, ainsi que toute personne se trouvant dans les lieux, sans qu’elle puisse, pour autant prétendre au bénéfice du 

bail, à titre personnel, les héritiers ou successeurs, dans les termes de l’Article 14 de la loi du 06 juillet 1989, seront tenus 

indivisément et solidairement, du paiement du loyer et de l’exécution de toutes clauses et conditions du présent bail. 

 
 

-- RESILIATION DE PLEIN DROIT DU BAIL-- 

 

En cas de non-paiement des loyers, ou des charges, aux termes convenus, ou pour non versement du dépôt de garantie, deux 

mois après un commandement de payer, resté infructueux, le contrat sera résilié de plein droit.- 

Faute par le locataire, de se libérer ou de saisir le juge, dans le délai de deux mois, donné par le commandement, l’expulsion 

de preneur pourra être ordonnée par simple ordonnance du juge, des référés. Dans ce cas, tous les frais de recouvrement, 

seront à la charge du preneur. 
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A défaut d’assurance contre les risques, dont le preneur doit répondre, et, un mois après un commandement de justifier de 

son assurance, demeuré infructueux, le contrat serait également résilié de plein droit.- 

De même, l’expulsion du preneur, pourrait être ordonnée par simple ordonnance du juge des référés à la discrétion du 

bailleur, et, dans ce cas, tous les frais consécutifs de la procédure, resteraient à la charge du preneur. 

En cas d’inexécution de l’une des conditions du présent bail, autres que celles visées ci-dessus, le bailleur ne pourra 

demander la résiliation du contrat, dans les termes de l’Article 1184 du Code Civil. 

 

 

- DEPOT DE GARANTIE --  

 
A titre de garantie de l’entière exécution par le preneur, de ses obligations locatives, le locataire à versé lors du premier bail 

la somme de : DEUX MILLE DEUX CENT CINQUANTE EUROS ET ZERO CENT (2 250,00€) 

 
Représentant UN MOIS DE LOYER EN PRINCIPAL 

 

Cette somme, non susceptible de révision, ni au cours du contrat, ni lors du renouvellement de ce contrat, sera restituée au 

preneur, dans un délai maximum d’UN MOIS, à compter de son départ, déduction faite, le cas échéant, des sommes restant 

dues au bailleur, et des sommes dont celui-ci, pourrait être tenu aux lieux et places du locataire, sous réserve qu’elle soit 

dûment justifiée. 

Le locataire ne peut se faire justice lui-même en imputant d’office le dépôt de garantie sur les derniers termes impayés du 

loyer. Dans ce cas, une  sanction pourrait être prononcée contre lui par le juge.- 

 

 

-- ETAT DES LIEUX - 

 
Un état des lieux sera établi en début de location, et, en fin de location, lors de la restitution des lieux. 

- Il devra être obligatoirement contradictoire, que ce soit, dans le cas d’un constat par huissier, ou d’un constat établi 

librement entre les parties.- 

Il ne pourra être établi ni les jours fériés, ni les samedis.- 

 

 

-- RESTITUTION DES LIEUX -- 

 

Le locataire s’engage à prévenir le bailleur, une semaine à l’avance, du jour et de l’heure de son départ, pour qu’un état des 

lieux de sortie puisse être dressé. Il s’engage à ne pas faire résilier ses polices d’eau et d’électricité, pour permettre le constat 

du bon fonctionnement de certains appareils (W.C., lavabo, bidet, douche, chauffe-eau, etc…) 

 

Ce constat de sortie, ne pourra être établi que, de 8 H à 17 H et, du lundi au vendredi, SAUF, Jours fériés. 

En cas de refus de laisser visiter, le preneur supportera tous les frais de poursuites, dans exception, payés par le bailleur 

(Greffe, Huissiers, Avocat, etc…). 

Dans le cas des jours non travaillés, ci-dessus précisés, l’établissement de l’état des lieux, devra être reporté au premier jour 

ouvrable, suivant cette période, à l’exception du samedi. 

 

 

                                              -FRAIS ET HONORAIRES- 
  

Il est ici rappelé les dispositions du I de l’article 5 de la loi du 06 juillet 1989 : 

 

« La rémunération des personnes mandatées pour se livrer ou prêter leur concours à l’entremise ou à la négociation d’une 

mise en location d’un logement, tel que défini aux articles 2 et 25-3, est à la charge exclusive du bailleur, à l’exception des 

honoraires liés aux prestations mentionnées aux deuxième et troisième alinéas du présent I.  

 

Les honoraires des personnes mandatées pour effectuer la visite du preneur, constituer son dossier et rédiger un bail sont 

partagés entre le bailleur et le preneur. Le montant toutes taxes comprises imputé au preneur pour ces prestations ne peut 

excéder celui imputé au bailleur et demeure inférieur ou égal à un plafond par mètre carré de surface habitable de la chose 

louée fixé par voie réglementaire et révisable chaque année, dans des conditions définies par décret. Ces honoraires sont 

dus à la signature du bail. 
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Les honoraires des personnes mandatées pour réaliser un état des lieux sont partagés entre le bailleur et le preneur. Le 

montant toutes taxes comprises imputé au locataire pour cette prestation ne peut excéder celui imputé au bailleur et de 

meure inférieur ou égal à un plafond par mètre carré de surface habitable de la chose louée fixé par voie réglementaire et 

révisable chaque année, dans des conditions définies par décret. Ces honoraires sont dus à compter de la réalisation de la 

prestation. 

 

Le montant des honoraires à la charge du locataire pour la visite, la constitution de son dossier et la rédaction du bail est 

fixé à un montant de 8,00€/m2 TTC de la surface habitable. 

 

Le montant des honoraires à la charge du locataire pour la réalisation de l’état des lieux est fixé à un montant de 3,00€/m2 

TTC de la surface habitable. 

 

Les honoraires de visite, de constitution du dossier, de rédaction du bail partagés entre le bailleur et le locataire sont de : 

-charge locataire : NEUF CENT TRENTE SIX EUROS ET SOIXANTE DOUZE CENTS (936,72€) 

-charge bailleur :  NEUF CENT TRENTE SIX EUROS ET SOIXANTE DOUZE CENTS (936,72€) 

  

Les honoraires d’état des lieux d’entrée, partagés entre le bailleur et le locataire sont de : 

-charge locataire : TROIS CENT CINQUANTE ET UN EUROS ET VINGT SEPT CENTS (351,27€) 

-charge bailleur : TROIS CENT CINQUANTE ET UN EUROS ET VINGT SEPT CENTS (351,27€) 

 

 

-- REMBOURSEMENT PAR SUITE DE 

RENONCIATION DE LA PART DU LOCATAIRE -- 

 

Si, le locataire décidait de ne plus donner suite à son contrat, pour une raison quelconque, aucune somme qu’il aurait payée, 

ou, qui serait due par lui, ne pourrait faire l’objet d’une ristourne, ou d’une remise, à l’exception toutefois de la caution.- 

 

-- ELECTION DE DOMICILE -- 
 

Pour l’exécution des présentes, et, notamment pour la notification de toute demande en renouvellement éventuel, 

révision de loyer et actes de poursuites, les parties font élection de domicile à savoir 

 

 

POUR LE PRENEUR : DANS LES LIEUX LOUES.- 

 

POUR LE BAILLEUR : AU CABINET TOQUET IMMOBILIER – 49 Rue Jules Olivier – 

 97400 SAINT  DENIS 

 

 

    --CLOTURE - 
 

Le présent bail a été établi en trois exemplaires, dont un a été remis au preneur qui le reconnaît. 
 

FAIT A SAINT DENIS DE LA REUNION, 

L’AN DEUX MILLE VINGT QUATRE ET LE NEUF JANVIER (09 / 01 / 2024) 

 

 

LE PRENEUR         LE BAILLEUR 

(LU ET APPROUVE)        (LU ET APPROUVE) 

(SIGNATURE)         (SIGNATURE) 
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Comme indiqué au chapitre 3.4, quatre annexes sont adossées au présent règlement pour
mieux appréhender les règles définies ci-dessous

5.1.SONT INTERDITS

De façon générale, sont interdits les travaux conduisant à augmenter le nombre de
logements ou de personnes exposées aux risques sont interdits. Plus précisément,
sont interdits tous travaux et aménagements, constructions et ouvrages, installations
et  activités,  de  quelque nature  qu’ils  soient  sauf  ceux expressément  autorisés  au
paragraphe 5.2.

Et notamment :

Travaux et aménagements :

Dans l’ensemble des zones R1 

 les talus et soutènements autres que ceux autorisés au paragraphe 5.2 dans les travaux
visant à réduire les conséquences des risques ;

 tous travaux pouvant entraîner des rejets d’eau et infiltrations dans les sols.

En plus, dans les zones R1 concernées par un aléa mouvement de terrain très
élevé et élevé

 les remblais, déblais et dépôts de tout volume.

En plus, dans les zones R1 concernées par un aléa inondation fort

 les remblais et dépôts de tout volume.

Constructions et ouvrages     :

Dans l’ensemble des zones R1

 les nouvelles constructions et les extensions  au sol  d’habitations existantes, de locaux
d’activité et de commerces existants à la date d’approbation du PPR ;

 la  création ou l’extension d’établissements sensibles,  en particulier  les établissements
recevant du public (ERP) ;

 le  changement  de  destination  des  constructions  existantes  allant  dans  le  sens d’une
augmentation de la vulnérabilité ;

 la création ou l’aménagement de sous-sol ;

 l’aménagement  ou  la  création  de  stationnements  souterrains  et  de  stationnements
collectifs au niveau du terrain naturel ;

 les  annexes (locaux secondaires  constituant  des  dépendances  destinées à  un usage
autre que l’habitation) ;

 les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole ;

23



PPR de Saint-Paul                                                                Règlement                                                                 Septembre 2016

 les piscines.

En plus, dans les zones R1 concernées par un aléa fort inondation

 l’aménagement de stationnements individuels liés à un logement.

En  plus,  dans  les  zones  R1  concernées  par  un  aléa  élevé  et  très  élevé
mouvement de terrain

 l’extension par surélévation des bâtiments existants ;

 les systèmes d’assainissement autonome.

Activités de loisirs     :

 le stationnement de caravanes habitées, ainsi que le stationnement nocturne de camping-
cars ;

 la création ou l’extension de terrain de camping ;

 la création ou l’extension d’habitations légères de loisir.

Clôtures et plantations :

Dans les zones R1 concernées par un aléa inondation

 les clôtures n’assurant pas une transparence hydraulique.

Équipements et infrastructures publiques     :

 les stations d’épuration ;

 les réservoirs d’adduction en eau potable.

Stockage de produits et de matériaux     :

 les centres de gestion des déchets et des produits polluants ou dangereux  (centre de tri,
centre de transit, déchetterie, centre de stockage, centre de traitement, etc.) ;

 le stockage de matériaux ou de produits flottants (pneus, bois et meubles, automobiles et
produits de récupérations, etc.).
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5.2.SONT AUTORISÉS

Sous réserve qu’ils n’accroissent pas les risques et leurs effets, qu’ils ne provoquent
pas de nouveau risque et de ne pas augmenter le nombre de personnes exposées et la
vulnérabilité des biens et activités existants.

Travaux et aménagements :

Dans l’ensemble des zones R1

 les  travaux,  ouvrages  et  aménagements  destinés  à  réduire  les  conséquences  des
différents risques recensés (travaux de protections de berges, murs de soutènements,
etc.) afin notamment de protéger des zones déjà construites ou aménagées, sous réserve
de mener une étude technique préalable qui précisera les conditions dans lesquelles le
projet sera rendu compatible avec l’aléa considéré et ce sans préjudice du droit des tiers ;
Conformément à l’article R 431-16 du code de l’urbanisme, une attestation établie par
l'architecte du projet ou par un expert, certifiant la réalisation de cette étude et constatant
que le projet prend en compte ces conditions au stade de la conception, sera jointe au
dossier de demande de permis ;

 les carrières dans le respect des réglementations en vigueur (notamment réglementation
ICPE), sous réserve qu’une étude d’impact intègre la gestion des risques ;

 les aménagements liés à la desserte collective de parcelles, à condition de démontrer la
non-aggravation  des  risques  naturels,  sous  réserve  de mener  une  étude  technique
préalable qui  précisera les conditions dans lesquelles le  projet  sera rendu compatible
avec l’aléa considéré et ce sans préjudice du droit des tiers .

En plus, dans les zones R1 concernées par un aléa inondation fort et un aléa
moyen, faible à modéré ou nul mouvements de terrains

 les déblais qui constituent une mesure compensatoire ou améliorent l’écoulement ou le
stockage des eaux (bassin d’orage,  bassin d’infiltration par exemple) sous réserve de
mener une étude technique préalable qui précisera les conditions dans lesquelles le projet
sera rendu compatible avec l’aléa considéré et ce sans préjudice du droit des tiers.

Constructions et ouvrages     :

Dans l’ensemble des zones R1

 les travaux d’entretien,  de réparation et  de gestion courante des constructions et  des
installations implantées antérieurement à la publication du présent plan (notamment les
aménagements  intérieurs,  les  traitements  et  ravalements  de façade,  les  modifications
d’aspect extérieur, les réfections et réparations de toitures). Les travaux autorisés devront
se faire à emprise au sol au plus égale à l’emprise initiale ;

 les travaux strictement nécessaires à la mise en sécurité des constructions recevant du
public et  ceux destinés à améliorer  l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite,  si
aucune solution de délocalisation n’existe (la justification devra être apportée au moment
de la demande d’autorisation) ;
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 les reconstructions de biens sinistrés en application  de l’article  L.111-15 du code de
l’urbanisme, sauf en cas de sinistre dû à un des aléas naturel objet du PPR, autres que
celles d’établissements sensibles, sous les conditions suivantes :

 qu’il n’y ait pas d’augmentation de l’emprise au sol et que ce soit sur la même
unité foncière ;

 qu’il n’y ait pas d’augmentation du nombre de logements ;

 que la construction ait été régulièrement édifiée ;

 que  dans  les  zones  concernées  par  un  aléa  mouvement  de  terrain,
conformément à l’article R 431-16 du code de l’urbanisme, une attestation
établie par l'architecte du projet ou par un expert, certifiant la réalisation d’une
étude  géotechnique  et  constatant  que  le  projet  prend  en  compte  ces
conditions au stade de la conception, sera jointe au dossier de demande de
permis ;

 que dans les zones inondables :

 le premier niveau habitable des bâtiments d’habitation soit  situé au-
dessus de la cote de référence ;

 le premier niveau fonctionnel des bâtiments d’activités soit situé au-
dessus de la cote de référence.

 les changements de destination allant dans le sens d’une diminution de la vulnérabilité,
sans création de logements supplémentaires.

En plus, dans les zones R1 non concernées par un aléa fort inondation

 l’aménagement de stationnements individuels liés à un logement existant, sous réserve
de ne pas empêcher le libre écoulement des eaux.

En plus, dans les zones R1 non concernées par un aléa mouvement de terrain
très élevé ou élevé

 l’extension  par  surélévation  visant  uniquement  à  la  mise  en  sécurité  des  bâtiments
existants à vocation de logement ou d’hébergement, sous condition de requalification du
rez-de-chaussée  dans  une  optique  de  réduction  de  la  vulnérabilité  des  personnes
(création d’une zone refuge),  sans augmentation de la  capacité d’hébergement,  et  ce
sous réserve de mener une étude technique préalable. Conformément à l’article R 431-
16 du code de l’urbanisme, une attestation établie par l'architecte du projet ou par un
expert, certifiant la réalisation de cette étude et constatant que le projet prend en compte
ces conditions au stade de la conception, sera jointe au dossier de demande de permis ;

 l’extension  par  surélévation  visant  uniquement  à  la  mise  en  sécurité  des  bâtiments
existants à vocation de commerces et d’activités (création d’une zone de stockage hors
d’eau), et ce  sous réserve de mener une étude technique préalable.  Conformément à
l’article R 431-16 du code de l’urbanisme,  une attestation établie par l'architecte du
projet ou par un expert, certifiant la réalisation de cette étude et constatant que le projet
prend en compte ces conditions au stade de la conception, sera jointe au dossier de
demande de permis ;

 l’aménagement de stationnements au-dessus de la cote de référence (en ayant recours
éventuellement à des remblais sous condition d’une étude technique de stabilité) et sous
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réserve  d’une  étude  technique  préalable  permettant  de  déterminer  les  conditions  de
réalisation, d’utilisation et l’absence d’incidence hydraulique pour les tiers ;

 les  systèmes  d’épuration  autonomes  individuels  sont  autorisés  sous  réserve  de  la
réalisation d’une étude de faisabilité.  Conformément à l’article R 431-16 du code de
l’urbanisme, une attestation établie par l'architecte du projet ou par un expert, certifiant la
réalisation de cette étude et constatant que le projet prend en compte ces conditions au
stade de la conception, sera jointe au dossier de demande de permis.

Activités de loisirs     :

 les  espaces  verts,  sous réserve que  toutes  les  dispositions  techniques  relatives  à  la
nature  du  ou  des  risques  soient  prises  en  compte  dès la  conception.  En  outre,  des
panneaux  d’information  et  de  signalisation  sur  les  risques  destinés  au  public  seront
apposés ;

 les  équipements  légers  et  de  loisirs,  les  installations  à  vocation  sportive  et  les
aménagements  associés  (vestiaires,  locaux  pour  entreposer  le  matériel,  kiosques  de
pique-nique, sanitaires publics), sans occupation permanente, sous réserve également de
la mise en place d’une information à l’attention des futurs utilisateurs sur l’existence de
risques naturels et indiquant les mesures de prévention et de sauvegarde à respecter (par
exemple,  site  interdit  en  cas  d’alerte  orange  cyclonique  ou  d’alerte  fortes  pluies).  La
surface maximale autorisée pour les locaux afférents, hors kiosques de pique-nique ayant
une transparence hydraulique, sera au maximum de 20 m² de surface de plancher.

Clôtures et plantations     :

 les clôtures assurant une transparence hydraulique.

Équipements et infrastructures publiques     :

 les  travaux  d’infrastructures,  réseaux  techniques  (eau,  assainissement,  électricité,
télécommunication,  etc.),  locaux  techniques  et  installations  nécessaires  au
fonctionnement des services publics ou des services destinés au public, notamment les
travaux de desserte routière ou piétonne, l’implantation de mobilier  urbain à condition
d’être ancré dans le sol, les travaux de création de transport en commun en site propre,
sous réserve que le maître d’ouvrage prenne les dispositions appropriées aux risques et
en avertisse le public par une signalisation efficace ;

 l’installation d’unités de production d’énergie renouvelable, sous réserve du respect de la
prise en compte des prescriptions d’une étude technique préalable associée à une étude
d’impact exigée réglementairement par le code de l’environnement, dont l’objectif est de
minimiser l’impact du projet sur les différents aléas.

 les ouvrages et équipements destinés à la Défense des Forêts Contre l’Incendie sous
réserve que le maître d’ouvrage prenne les dispositions appropriées aux risques et en
avertisse le public par une signalisation efficace

5.3.PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX RÈGLES DE CONSTRUCTION

Tout  aménagement ou toute réparation sur les constructions existantes devront être
réalisés selon les prescriptions suivantes :
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 les  menuiseries,  portes,  fenêtres  ainsi  que  tous  les  vantaux  situés  sous  la  cote  de
référence  devront être constitués soit avec des matériaux insensibles à l’eau, soit avec
des matériaux convenablement traités ;

 les revêtements des sols et des murs, les protections thermiques et/ou phoniques situés
sous la cote de référence devront être constitués avec des matériaux insensibles à l’eau ;

 les  réseaux  techniques  (eau,  gaz,  électricité)  situés  au  rez-de-chaussée  (sauf
alimentation étanche de pompe submersible) devront être dotés de dispositifs de mise
hors  circuit  automatique  ou  rétablis  au-dessus  de  la  cote  de  référence.  Un  dispositif
manuel est également admis en cas d’occupation permanente des locaux. La mise hors
circuit devra être effective en cas de montée des eaux ;

 les  équipements  électriques,  électroniques,  micromécaniques  et  les  appareils
électroménagers devront être placés, au-dessus de la cote de référence (ou mis en place
dans des locaux étanches et résistants) ;

 les citernes, cuves et fosses devront être enterrées ou lestées ou surélevées pour résister
à la crue de référence. L’orifice de remplissage devra être situé au-dessus de la cote de
référence. Les évents devront être situés au moins à deux mètres au-dessus du terrain
naturel ;

Les  constructions  et  ouvrages  futurs  autorisés devront  être  réalisés  selon  les
prescriptions suivantes :

 les eaux de ruissellement et les eaux de toiture devront être collectées et évacuées par
l’intermédiaire  de  réseaux  étanches  jusqu’à  un exutoire  approprié  et  protégé  contre
l’érosion régressive ;

 un dispositif de collecte des eaux de ruissellement (caniveaux, fossé, etc.) sera mis en
place en sommet de talus pour empêcher la percolation des eaux directement dans les
talus ;

 les  équipements  électriques,  électroniques,  micromécaniques  et  les  appareils
électroménagers devront être mis hors d’eau ou équipés de dispositifs d’étanchéité (ou
mis en place dans des locaux étanches et résistants aux écoulements de crue) ;

 des matériaux insensibles à l’eau ou traités avec des produits hydrofuges ou anticorrosifs
devront être utilisés pour toute partie de construction située au rez-de-chaussée ;

 toutes  les  constructions  et  installations  doivent  être  fondées  dans  le  sol  de  façon  à
résister à des affouillements, tassements ou érosions localisés ;

 les  constructeurs  devront  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  pour  que  les
constructions et ouvrages résistent aux forces exercées par les écoulements ;

 tous les massifs de fondations doivent être arasés au niveau du terrain naturel ;

 les citernes, cuves et fosses devront être enterrées ou lestées ou surélevées pour résister
à la crue de référence. L’orifice de remplissage et l’évent devront être situés au-dessus de
la cote de référence ;

28



PPR de Saint-Paul                                                                Règlement                                                                 Septembre 2016

 pour les travaux de construction autorisés dans la zone, de type infrastructures routières,
ouvrages  hydrauliques et  de soutènements  ou  d’utilité  publique,  une  étude  technique
préalable sera obligatoire. Réalisée par un homme de l’art, elle sera destinée à préciser
les  risques  et  la  stabilité  des  ouvrages  projetés.  Les  profondeurs  de  fondations,  la
conception des soutènements et  la maîtrise des eaux seront  notamment précisés par
cette étude.
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